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L’animateur utilisera à tout moment des exemples concrets rencontrés par les participants : lire des 
plaques, interpréter des notices, commenter un plan de zonage ou un DRPCE….. 
 
NB : La répartition des sujets est donnée à titre indicatif et peut varier en fonction des attentes 
et du tour de table. 
 
Séance 1 – 3H30 en 2 étapes séparées par une pause de 15 min. 
 
Mise en route : 0H15 

• Présentation des fonctionnalités de Zoom : micro, chat, levée de main… 
• Signature de la feuille d’émargement numérique. 
• Consignes spécifiques en cas de pertes de réseau ou autres problèmes. 

 
Tour de table et évaluation d’entrée : 0H30 

• Présentation de chacun. 
• Énoncé des attentes de chacun. 
• Quizz d’évaluation d’entrée. 
• Présentation du programme et du déroulement. 

 
 
Les fondamentaux de la réglementation : 1H00 
 

• Exemples d’accidents et brève analyse des causes. 
• Le triangle du feu et l’hexagone de l’explosion 
• Les grands principes de la réglementation et son bon sens. 
• L’articulation : directives, règlements, normes, marquages (EN, ISO, CENELEC ? 

IECEX,….CE, Ex, …) 
 

Pause 0H15 
 
L’essentiel de la sécurité ATEX : 1H45 
 

• La portée générale des directives 2014/34UE (ex 94/9) et 1999/92. 
• Les principaux acteurs et leurs rôles : organismes notifiés, Clatex, … 
• Les exigences essentielles de la 2014/34UE 
• Comment ne pas mettre le feu aux Atex avérées : la logique des modes de protection. 
• La notion de zones et la logique zone/catégorie ou EPL et l’adéquation zones 

catégories. 
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Séance 2 – 3H30 en 2 étapes séparées par une pause de 15 min. 
 
Mise en route : 0H15 
 

• Signature de la feuille d’émargement numérique. 
• Questions des participants sur la partie 1 

 
Caractéristiques des gaz et des poussières et classement : 1H00 
 

• Les gaz/vapeurs : densité, point éclair, TAI, IEMS, EMI et classement en groupes 
• Les poussières : granulométrie, TAI couche et nuage, …et classement en groupes 

 
Pause 0H15 
 
Les obligations des fabricants d'équipements Ex : (Directive 2014/34UE (ex 94/9/CE) ) : 2H00 
 

• Comment rendre les matériels sûrs : analyses détaillées des modes de protection 
fréquents pour matériels mécaniques et électriques (d, c, h, i, fr, …). 

o Conséquences pour le choix, la pose, l’utilisation, la maintenance. 
o Exemples de marquage pour une découverte progressive 

 
 
 
Séance 3 – 3H30 en 2 étapes séparées par une pause de 15 min. 
 
Mise en route : 0H15 
 

• Signature de la feuille d’émargement numérique. 
• Questions des participants sur les parties 1 et 2 

 
L’essentiel de l’Atex résumé en un film : 0H30  
 

• Projection commentée du film de l’INERIS « Les grands principes de la combustion et 
de l’explosion ».  

• Questions et commentaires sur le film 
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Synthèse des obligations des employeurs : la 1999/92CE  2H30 coupé par une pause de : 0H15 
 

• Mise en œuvre pratique de la démarche ATEX : 
o Identification des substances à risques (poussières, gaz, …). 
o Le zonage. 
o Les mesures de prévention et de protection techniques et organisationnelles. 
o Le document relatif à la protection contre les explosions. (DRPCE). 
o La qualification nécessaire des intervenants, …et les certifications existantes 

Ism’ATEX,… 
o La mise en conformité d’anciens équipements. 

• Exercices en commun : 
o Lecture d’un plan de zonage « réel » et apprendre à nommer des zones. 

 
Séance 4 – 3H30 en 2 étapes séparées par une pause de 15 min. 
 
Mise en route : 0H15 
 

• Signature de la feuille d’émargement numérique. 
• Questions des participants sur les parties 1, 2 et 3 

 
Révision sur la lecture de plaques avec exercices pratiques : 0H45 
 

• Marquage réglementaire complet : savoir le lire et l’interpréter. 
• Exercices en commun sur diverses plaques  

 
Les assemblages d’équipements (exemple : moteur et pompe) : 1H00 
 

• Méthodologie à suivre et marquage d’un assemblage d’éléments mécaniques et 
électriques. 

 
Pause 0H15 
 
En pratique : exemple d’analyse de risque sur un matériel mécanique : 0H30 
 

• Exemple d’analyse de risque pour un matériel mécanique. 
 
Contrôle des acquis obligatoire et correction en commun :  0H30 
(Conformément au référentiel Qualiopi). 
 
Conclusions et questions libres : 0H15 
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